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Introduction 
 
L’objectif du projet est de produire un guide d’interprétation visuelle des entités géographiques naturelles de la BDG 
(Base de données géospatiale) à partir des images ETM+ de Landsat-7 et des photographies aériennes. La 
méthodologie et la fiche d’interprétation sont développées dans Provencher et Dubois (2004a) et la démarche à partir 
d’un cas d’application a déjà fait l’objet d’un consensus avec le personnel du CIT à Sherbrooke (Provencher et 
Dubois, 2004b). La signification des rubriques de la fiche d’interprétation se trouve en annexe. 
 
Les 8 entités naturelles de la BDG (Centre d’information topographique, 2004) relèvent de 8 thèmes regroupés en 3 
domaines : hydrographie, formes du terrain et végétation (tableau 1). À des fins pratiques d’interprétation, elles sont 
souvent scindées en sous-thèmes et représentées sur 17 fiches. 
 
Avertissement : les exemples et l’illustration des possibilités de confusion n’ont pu être très développés vu le temps 
limité imparti à ce projet de guide. Il est conseillé de compléter au fur et à mesure que d’autres cas seront 
documentés, surtout à partir d’images ETM+ de Landsat. 
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Tableau 1 : Hiérarchie des entités géographiques naturelles 
Domaine Thème Sous-thème Entité BDG Fiche 
Hydrographie Cours d’eau Cours d’eau pérenne Eau permanente Eau permanente 
  Alluvions Eau intermittente Eau intermittente 
  Chute Perturbation des 

eaux 
Chute et rapides 

  Rapides Perturbation des 
eaux 

Chute et rapides 

 Plan d’eau Eau douce pérenne Eau permanente Eau permanente 
  Alluvions, surface 

rocheuse 
Eau intermittente Eau intermittente 

  Eau marine Eau permanente Eau permanente 
  Alluvions, surface 

rocheuse (estran) 
Eau intermittente Eau intermittente 

  Écueil Perturbation des 
eaux 

Écueil 

 Milieux humides Étangs de toundra Sol saturé Étangs de toundra 
  Fondrière de palses Sol saturé Tourbière de palses 
  Marais, marécage et 

tourbière uniforme 
(terre humide) 

Sol saturé Terre humide : 
marais, marécage et 
tourbière 

  Tourbière en lanières Sol saturé Terre humide : 
tourbière réticulée 

Formes du terrain Glaciaires Débris glaciaires Forme terrestre Débris glaciaires 
  Esker Forme terrestre Esker 
  Moraine Forme terrestre Moraine 
  Glacier et calotte 

glaciaire et plate-forme 
de glace 

Neige et glace 
permanentes 

Neige et glace 
permanentes 

 Périglaciaires Sols polygonaux Forme terrestre Sols polygonaux 
  Pingo Forme terrestre Pingo 
 Littorales Flèche et cordon 

littoraux 
Forme terrestre 
(sable) 

Flèche et cordon 
littoraux 

 Éoliennes Dunes Forme terrestre 
(sable) 

Dunes 

Végétation Régions boisées  Régions boisées Régions boisées 
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1-  Nom de l’entité 
 
Flèche et cordon littoraux 
 
2-  Hiérarchie 
 
Formes de terrain – littorales – flèche et cordon littoraux – forme terrestre (sable) – flèche et cordon littoraux 
 
 
3-  Définition 
 
Selon le CIT , l’entité sable est composé d’un ensemble de grains ou de menus fragments de minéraux ou de roches, 
incluant les levées de plage et les dunes. 
 
En géomorphologie, le terme « levée de plage » désignait anciennement le cordon littoral et, parfois une flèche 
littorale. Ce terme est abandonné depuis plusieurs décennies. 
 
La flèche littorale est une accumulation dans l’eau de sable, gravier ou galets allongée et parallèle, oblique ou 
perpendiculaire au rivage, dont une extrémité est libre, sauf dans le cas du tombolo qui relie un île ou un îlot au 
rivage 
 
Le cordon littoral est une accumulation sur la haute plage de sable, gravier ou galets allongée et parallèle au rivage. 
On nomme île-barrière un cordon littoral de grande envergure, détaché de la côte sauf aux extrémités, entrecoupé de 
goulets de marée et enfermant une lagune. En anglais, on emploie souvent le terme dune ou barrier islands pour le 
désigner. 
 
4-  Tableau synthèse des éléments d’identification 
 

Tableau 2 : Synthèse des éléments d’identification de la flèche et du cordon littoraux 
Formes En plan : linéaire habituellement parallèle au rivage 

En coupe : crête à sommet arrondi, parfois plat 
Dimensions Longueur : décamétrique à kilométrique 

Largeur : métrique à décamétrique 
Hauteur : métrique à décamétrique 

Position topographique Forme actuelle : dans le plan d’eau (flèche) et sur la haute plage 
(cordon) 
Forme ancienne : jusqu’au niveau de l’ancien rivage 

Drainage Excellent, sauf dans les sillons entre les crêtes 
Végétation Aucune ou herbacée parsemée 
Modes de mise en place Sable ou gravier modelé par la dérive littorale dans le plan d’eau 

(flèche) et par les vagues sur la haute plage (cordon) 
État Formes en voie de formation ou paléoformes dénudées 
Variations spatiotemporelles Formation décennale à séculaire 

Modifications événementielles à décennales 
Environnement Littoraux marins, estuariens ou lacustres sableux ou graveleux 
Identification sur l’image Forme allongée 

Position en bordure du littoral 
Bandes 4-3-2 avec tonalités blanchâtres 

Identification sur la photo 
aérienne N + B 

Forme linéaire évidente surtout en stéréoscopie 
Position en bordure du littoral 
Tonalité blanchâtre 
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Texture lisse 
Éléments de confusion Eau intermittente, dunes 
 
 
5-  Caractéristiques 
 
 
5.1-  Propres à l’entité 

 
 

5.1.1-  Forme 

 

A) Flèche littorale 
 
En plan, la flèche littorale est une forme linéaire étroite et plus ou moins longue dont la partie libre (habituellement 
vers le plan d’eau) peut être digitée (figures 1 et 2). Dans le cas des tombolos, elle est simple (figure 4) ou double en 
s’évasant tant vers le rivage que vers l’île ou l’îlot. 
 
En coupe, la flèche littorale est une crête à sommet plat ou légèrement arrondi. 
 
 

B) Cordon littoral 
 
En plan, le cordon littoral est une forme linéaire très étroite et très allongée, parallèle au rivage (figure 6). 
Habituellement, les cordons littoraux sont groupés, parallèlement les uns aux autres, et séparés par des dépressions 
(sillons) parfois humides (figure 8). 
 
En coupe, le cordon littoral est une crête à sommet arrondi, souvent affecté par le vent s’il est formé de sable (figure 
7). 

 
 

5.1.2-  Dimensions 

 

A) Flèche littorale 
 
Longueur : plusieurs dizaines de mètres à plusieurs kilomètres. 
 
Largeur : plusieurs mètres à plusieurs dizaines de mètres. 
 
Hauteur : quelques mètres à une dizaine de mètres ; elle peut atteindre une hauteur plus imposante si elle est affectée 
par des dunes. 
 
 

B) Cordon littoral 
 
Longueur : plusieurs dizaines de mètres à plusieurs kilomètres, voire plusieurs dizaines de kilomètres dans les cas 
des îles-barrières. 
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Largeur : quelques mètres à quelques dizaines de mètres. 
 
Hauteur : quelques mètres à une dizaine de mètres; il peut atteindre une hauteur plus imposante s’il est affecté par 
des dunes. 

 
 

5.1.3-  Position topographique 

 
La flèche littorale est mise en place dans le plan d’eau, mais peut se trouver, sous forme relique, à toute altitude 
jadis atteinte par un niveau d’eau. 
 
Le cordon littoral est mis en place sur la haute plage, mais peut se trouver, sous forme relique, à toute altitude jadis 
atteinte par un niveau d’eau. 

 
 
 
 

5.1.4-  Drainage 

 
Le drainage des flèches et des cordons littoraux est excellent à cause des matériaux très perméables que les 
composent. Cependant, les sillons entre les cordons peuvent être humides quand ou si la nappe phréatique est haute. 

 
 

5.1.5-  Végétation 

 
Pour être cartographiés comme sable, la flèche et le cordon littoral doivent être dépourvus de végétation ou ne 
supporter qu’une végétation herbacée claisemée ou éparse (figure 7). C’est le cas avec des formes fraîches sur les 
littoraux actuels, des formes plus anciennes encore dépourvues de végétation en milieu nordique (figure 8) ou des 
formes sableuses dont la surface végétalisée est réactivée par le vent à la suite d’une intervention naturelle ou 
anthropique. 
 

 
5.2-  Relatives à la dynamique de l’entité 

 
 

5.2.1-  Modes de mise en place 

 
Les flèches littorales (dont les tombolos), et les cordons littoraux (dont les îles-barrières) sont le résultat de 
l’accumulation, sur les littoraux marins, estuariens et lacustres, de sédiments sableux ou graveleux provenant des 
cours d’eau, de l’érosion littorale de la côte ou de la plage sous-marine. 
 
Les flèches littorales parallèles ou obliques à la côte sont le résultat de l’accumulation des sédiments dans le sens de 
la dérive littorale à l’embouchure d’une anse, d’une baie ou d’un estuaire (Figure 1etFigure 2). Les flèches 
littorales perpendiculaires à la côte sont le résultat de l’accumulation des sédiments à la rencontre de deux courants 
de dérive littorale convergents (Figure 3). Si cette convergence s’effectue derrière une île ou un îlot rapproché de 
la côte, la flèche forme un tombolo qui peut être simple (Figure 4) ou double. Sur les littoraux en voie d’émersion, 
on peut trouver plusieurs générations de flèches. 
 
Les cordons littoraux se forment toujours parallèlement au rivage, sur la haute plage, par l’accumulation répétée de 
sédiments apportés par les vagues de tempête (Figure 6). La plupart du temps, les cordons littoraux sont groupés 
par plusieurs dizaines, voire des centaines, parallèlement les uns aux autres sur les côtes en voie d’émersion (figure 
8). Sur les littoraux avec une grande disponibilité de sédiments, souvent dans les régions en voie de subsidence 
isostatique, se forment des cordons de grande dimension sur la plage sous-marine, les îles-barrières, lesquels 
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enferment des lagunes qui communiquent avec le large par des goulets (Figure 5).  
 
Dans le cas de flèches ou de cordons formés de sable, les parties sommitales sont souvent éolisées et ils peuvent alors 
présenter une forme mixte avec le relief dunaire à bordures plus festonnées (Figure 7). 
 

 
5.2.2-  État  

 
Les flèches et les cordons littoraux peuvent être autant des formes actuelles en voie de formation que des 
paléoformes. Il est cependant rare que les paléoformes soient dénudées sauf dans les milieux nordiques (Figure 8) 
et lorsque le couvert végétal subit des perturbations naturelles (ex. : feu) ou anthropiques (ex. : excavation, 
dénudation).   

 
 

5.2.3-  Variations spatiotemporelles  

 
Les flèches et les cordons littoraux sont des formes qui prennent des décennies ou des siècles à se former. Cependant, 
ils peuvent changer de forme sur de courtes distances au gré des tempêtes ou d’autres événements modifiant le 
niveau d’eau ou l’apport en sédiments. Par exemple, une flèche d’embouchure de cours d’eau peut s’allonger en 
quelques années avec un apport plus important de sédiments fluviaux. Une île-barrière peut changer sensiblement 
d’aspect et ses goulets migrer à la suite d’une seule tempête. 
 
Cependant, en milieu marin, les flèches et les petites îles-barrières peuvent changer sensiblement de dimensions 
apparentes, sur une base journalière à saisonnière, en fonction du niveau d’eau au moment de la prise d’image ou des 
photographies aériennes. 

 
 

5.3-  Relatives à l’environnement  

 
Les flèches et les cordons littoraux ne se trouvent que dans les milieux littoraux marins, estuariens ou lacustres avec 
une grande disponibilité de sédiments sableux ou graveleux. 
 

 
6-  Conditions optimales d’identification 

 
Sur les photographies aériennes, les flèches et les cordons littoraux sont habituellement des formes évidentes, surtout 
si on utilise la stéréoscopie. Les formes en voie de formation ont une tonalité blanchâtre et une texture lisse, tandis 
que les formes anciennes ressortent avec différentes tonalités grisâtres en fonction du type de végétation. Ces formes 
peuvent parfois être confondues avec les dunes longitudinales, cependant les bordures de ces dunes sont plus 
festonnées que les bordures des flèches et cordons littoraux. 
 
Sur les images ETM+, c’est leur forme allongée sur ou en bordure du littoral qui permet leur distinction en bandes 4-
3-2 avec des tonalités blanchâtres. 
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7-  Exemples 
 

 

 
ource : photos J.-M. Dubois no 74-1-13 et 75-10-19 sur la Côte-Nord du Saint-Laurent 

. A) Flèche en grande 
 interprétée comme « sable ». B) Flèche végétalisée, entourée de sable 

 
A
 

 
B
S
 

F
partie dénudée pouvant être

igure 1 : Exemples de flèches littorales d’embouchure de cours d’eau

intertidal (eau intermittente : alluvions) et pouvant être interprétée comme milieu terrestre 
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 10’ O, 

gion de Dalhousie Cape (T.-N.O.) 

igure 2 : Exemple de flèche littorale à bout festonné (ou digité) 

Flèche littorale 

Sou
ré

rce : photo A12704(201), T.S.C.A.P. 250, échelle originale 1 : 40 000, carte 107E, 70o 25’ N – 128o

 

F
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Estran rocheux 

Flèche littorale 

Source : photo J.-M. Dubois no 85-03-39 à l’île d’Anticosti 
 

Figure 3 : Exemple d’une flèche littorale perpendiculaire à la côte en voie de formation sur 
un estran rocheux (eau intermittente) 
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A 
 

 
rce : photos J.-M. Dubois no 91-07-17 aux Îles-de-la-Madeleine et no 74-9-32 sur la Côte-Nord du Saint-Laurent 

igure 4 : Exemples de tombolos simples. A) Tombolo en formation pouvant être interprété 

 
B
Sou
 

F
comme « sable ». B) Tombolo plus ancien couvert d’une végétation herbacée et pouvant être 
interprété comme milieu terrestre 
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Cordon littoral 

Lagune 

Goulet de marée

Source : photo A12914 (3), T.S.C.A.P. 85, échelle originale 1 : 43 000, carte 21I/15, 46o 50’ N – 64o 55’ O, région 
de pointe Sapin (N.-B.) 
 

Figure 5 : Exemple d’îles-barrières à l’embouchure d’une baie-estuaire avec un cordon littoral, 
enfermant une lagune et percé d’un goulet de marée 
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Cordons littoraux 

Source : photo J.-M. Dubois no 91-08-06 aux Îles-de-la-Madeleine 
 

Figure 6 : Exemple d’une série de deux cordons littoraux récents en partie couverts d’une 
végétation herbacée éparse 
 

ource : photo J.-M. Dubois n  88-03-01 aux Îles-de-la-Madeleine 

igure 7 : Exemple d’un cordon littoral actif en voie d’éolisation 

S o

 

F
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Cordons littoraux 

Sillons 

Source : photo A16195 (40), T.S.C.A.P. 398, échelle originale 1 : 60 000, carte 58B, 72o 16’ N – 93o 22’ O, région 
de Creswell Bay (T.-N.O.) 
 

Figure 8 : Exemple de séries de flèches et de cordons littoraux anciens non ou peu végétalisés, 
souvent séparés par des sillons végétalisés, en milieu nordique 
 
 
8-  Interprétation 
 
8.1-  Cheminement critique 

 
Le cheminement critique comprend deux phases : la distinction et la délimitation de la forme ainsi que son 
identification. 
 
 
8.1.1-  Distinction et délimitation 

 
Sur les photographies aériennes, l’identification des flèches et des cordons littoraux est facile, surtout si on utilise la 
stéréoscopie. Sur les images ETM+, c’est la forme allongée et la position en bordure du littoral qui permettent leur 
distinction en bandes 4-3-2. 
 
La délimitation exacte de ces formes est facile si les images ou les photographies sont prises à marée haute. En effet, 
à marée basse, on risque plus facilement d’inclure une partie de l’estran sableux ou graveleux si sa tonalité est près 
de la tonalité blanchâtre du sable sec (Figure 6). Sur les photographies aériennes, l’estran est généralement assez 
bien identifiable et, sur les images ETM+, on peut utiliser la bande 5 qui en identifie l’humidité dans la plupart des 
cas. 
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8.1.2-  Identification 

 
La démarche d’identification de la flèche ou du cordon littoral oblige l’analyste à confronter les différents éléments 
de confusion et de distinction (Tableau 2). Le résultat de ce travail de discrimination sera d’autant plus précis que 
le niveau de connaissances et d’expérience de l’analyste sera vaste. 

 
8.2-  Vérification avec des sources complémentaires d’information 

 
Aucune source complémentaire d’information n’est nécessaire, mais on peut trouver plus d’information générale sur 
les flèches et les cordons littoraux dans Paskoff (1994) et de nombreux exemples sur le territoire canadien dans 
Mollard et James (1985). 
 
 
9-  Éléments de confusion 
 

Tableau 3 : Éléments de confusion et de distinction entre la flèche et le cordon littoral et d’autres 
entités ou formes 

Entité ou forme Éléments de confusion Éléments de distinction Exemples 
    
Eau intermittente 
(alluvions) 

- Estran sec de tonalité blanchâtre à 
marée basse 

- Tonalité plus blanchâtre sur les 
photos et en bande 5 

Figure 9 

Dunes 
 
 
 

- Forme allongée 
- Alignement parallèle à la côte 
- Tonalité blanchâtre 

- Texture plus lisse 
- Formes moins festonnées 

 

 
 

 
 
Source : photo J.-M. Dubois no 91-06-26 aux Îles-de-la-Madeleine 
 

Figure 9 : Exemple d’une plage dont la partie inférieure est très humide (eau intermittente : 
alluvions), la partie moyenne peu humide (zone de confusion) et la partie supérieure sèche (sable) 
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Annexe : signification des sections 
 
 

1. Nom de l’entité 
 

Nom de l’entité tel qu’il apparaît dans la BDG et dans Topolan-7. 
 
2. Arborescence 

 
Position de l’entité dans la structure hiérarchique des entités de la BDG. 
 
3. Définition 

 
Brève définition à partir des principales caractéristiques de l’entité permettant de la reconnaître parmi les autres 
entités de la BDG ou toute autre forme naturelle ou anthropique. 

 
Seules les caractéristiques essentielles font partie de la définition car les caractéristiques détaillées, nécessaires à 
l’identification, sont présentées dans la section 4. 
 
4. Synthèse des éléments d’identification 

 
Présentation d’un tableau synthèse des caractéristiques de l’entité  (section 5), des conditions optimales 
d’identification sur l’image ETM+ et la photographie aérienne noir et blanc (N + B) (section 6) et des éléments de 
confusion (section 9). 
 
5. Caractéristiques 

 
Catégorisation et description des caractéristiques utiles à l’identification visuelle de l’entité. 

 
5.1. Propres à l’entité 

 
Caractéristiques intrinsèques à l’entité permettant d’en saisir tous les aspects utiles à son identification. 

 
5.1.1. Forme 

 
Distinction entre les formes linéaires, ponctuelles et aréolaires; patron tridimensionnel de l’entité. 

 
5.1.2. Dimensions 

 
Étendue (longueur, largeur, diamètre) et hauteur de l’entité : données minimales, maximales et moyennes.   
 
5.1.3. Position topographique 

 
Situation de l’entité par rapport aux grandes formes topographiques : bassin versant, montagne, plateau, plaine, 
vallée, versant, thalweg, etc. 
 
5.1.4. Drainage 

 
État de l’humidité de surface, en dehors des zones saturées, en lien avec la texture des matériaux de l’entité. 

 
5.1.5. Végétation 

 
Présence de végétation caractéristique à l’entité ou patron d’associations végétales permettant de distinguer l’entité. 
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5.2. Relatives à la dynamique de l’entité 
 

Caractéristiques relatives à la genèse et à l’état de l’entité. 
 

5.2.1. Modes de mise en place 
 

Agent ou ensemble d’agents responsable de la mise en place de l’entité et de son évolution.  
 

5.2.2. État  
 

État dynamique de l’entité : héritée ou actuelle; dans le cas des formes héritées, on fait référence aux paléoformes 
alors que, dans le cas des formes actuelles, on fait référence à celles en voie de formation. 

 
5.2.3. Variations spatio-temporelles 

 
Variations de l’entité ou de son apparence en fonction de circonstances cycliques (saisonnières, interannuelles, etc.) 
ou événementielles.  

 
5.3. Relatives à l’environnement 

 
Caractéristiques des conditions du milieu de mise en place de l’entité et relation avec les autres entités ou avec toute 
autre forme présente dans ce milieu.  

 
6. Conditions optimales d’identification 

 
À partir des sources documentaires et de l’expérience des intervenants, établir les conditions optimales de 
reconnaissance visuelle de l’entité.  En utilisant les images satellitaires, établir la capacité du capteur ETM+ de 
Landsat-7 à enregistrer les caractéristiques de l’entité et déterminer la bande ou la combinaison de bandes la plus 
apte à permettre la distinction et l’identification visuelles de l’entité. En utilisant les photographies aériennes N + B, 
déterminer les tonalités et les textures les plus représentatives de l’entité. Dans le cas où le relief de la forme peut 
être significatif, recommander l’utilisation de la stéréoscopie. 

 
7. Exemples 

 
Illustrer l’entité à partir d’exemples représentant différents aspects de l’entité avec : 1) des photographies de terrain 
présentant un ou des exemples de l’aspect de l’entité, telle qu’on peut l’observer sur le terrain ; 2) des photographies 
aériennes obliques ou verticales présentant un ou plusieurs exemples de l’aspect de l’entité, telle qu’on peut 
l’observer par voie aérienne ; 3) des images satellitaires présentant un ou plusieurs exemples de l’aspect de l’entité, 
telle qu’on peut l’observer à partir de l’espace, avec ETM+ de Landsat-7. 

 
7.3. Imagerie satellitaire 

 
Présenter un ou plusieurs exemples de l’aspect de l’entité,  telle qu’on peut l’observer à partir de l’espace, avec 
ETM+ de Landsat-7. 

 
8. Interprétation 

 
L’identification de l’entité se fait par l’interprétation des renseignements tirés de l’imagerie ou des photographies 
aériennes et de sources complémentaires d’information; la qualité du résultat de l’interprétation dépend de la 
connaissance et de l’expérience de l’interprète. 

 
8.1. Cheminement critique 

 
Établir le cheminement critique d’interprétation propre à chaque entité sur l’image ou les photographies aériennes à 
partir de leurs caractéristiques. 
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8.1.1. Distinction et délimitation 
 
La possibilité de distinguer et de délimiter la forme sur l’image ou les photographies aériennes est établie et les 
critères pour y parvenir mentionnés. 
 
8.1.2. Identification 
 
La démarche d’identification permet la confrontation de différents éléments de confusion et de distinction avec 
d’autres entités ou formes. 

 
8.2. Utilisation de sources complémentaires d’information 

 
Compléter ou vérifier l’interprétation avec des sources complémentaires d’information, facilement accessibles 
comme celles disponibles sur des sites Internet reconnus. 

 
9. Éléments de confusion 

 
Sur un tableau, identifier les entités et formes avec lesquelles l’entité peut être confondue en mettant en évidence les 
éléments de différenciation. 

 
10. Références 

 
Liste des documents utiles cités dans les sections précédentes. 
 
  


